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Action demandée: 

Les participants sont invités à prendre note de ce compte rendu et à donner suite, le cas échéant, à la recommandation qui à été adoptée.

Résumé: 

Ce compte rendu comprend des extraits du rapport final de la réunion de Bamako
, a savoir :

· Le rapport

· Les thèmes retenus pour les groupes d’experts

· La Recommandation

Il est à noter que la réunion de Bamako a demandé que la Recommandation soit transmise aux réunions des Commissions d’études 1 et 2 comme document de travail.

_____

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document AFR/013(Rév.1)-F
7 juin 2000
Original: Français

	
REUNION DE LA REGION AFRIQUE SUR LA PARTICIPATION DES PAYS AFRICAINS
AUX TRAVAUX DES COMMISSIONS D'ETUDES DE L'UIT-D: BAMAKO (MALI), 22 – 23 MAI 2000


[image: image2.wmf]
COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
______

RAPPORT FINAL

________

1. Introduction

A l’invitation du Bureau de développement des télécommunications (BDT) de l’UIT et en coopération avec la Société des télécommunications du Mali (SOTELMA), s’est tenue à Bamako les 22 et 23 mai 2000 une réunion régionale de concertation sur la participation des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D. Cette réunion sera suivie, durant la journée du 24 mai, de la réunion régionale pour la préparation de l’Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications.

La cérémonie d’ouverture s’est déroulée en présence de Monsieur Dieudonné Alpha Amadou SOW, Secrétaire général du Ministère de la Communication, représentant Madame la Ministre, de Monsieur Kaffa DICKO, Directeur général adjoint de la SOTELMA et de Messieurs Hamadoun TOURE, Directeur du BDT et Houlin ZHAO, Directeur du Bureau de normalisation des télécommunications (TSB) de l’UIT.

Au cours de la cérémonie, trois allocutions ont été prononcées successivement par Monsieur Hamadoun TOURE, Monsieur Houlin ZHAO et Monsieur Dieudonné Alpha Amadou SOW.

Dans leur discours, les intervenants ont souligné l’importance des Commissions d’études (CE) de l’UIT et la nécessité d’une participation active des pays africains à leurs travaux. Ils se sont par ailleurs félicités de l’organisation conjointe de cette rencontre intéressant deux des trois secteurs de l’UIT, à savoir celui du développement et celui de la normalisation.

Cinquante et un participants provenant de dix-neuf pays et organisations régionales ont pris part à ces travaux. La liste des participants est jointe en annexe 1.

2. Constitution du Bureau

Le Bureau de la réunion a été constitué comme suit :

Président: 
Monsieur Diadé TOURE du Mali, Vice président de la CE 1 de 
l’UIT-D, 

Vice-présidente:
Madame Elizabeth NZAGI de la Tanzanie

Rapporteurs:
Monsieur Josué YONGORO de la République centrafricaine

Monsieur Daniel Duncan NJIRI du Kenya.

3. Ordre du jour

L’ordre du jour proposé joint en annexe 2 a été adopté sans amendement.

4. Résultat des travaux

4.1.
Questions importantes pour l’Afrique et création des Groupes d’experts par Question

Après la présentation, d’une part, de deux contributions émanant du BDT relatives au mandat des Commissions d’études de l’UIT-D et au questionnaire sur la participation des pays africains auxdites Commissions et, d’autre part, des contributions reçues de la République centrafricaine, de l’Office de radiodiffusion du Mali et du Vice-président de la Commission d’études 1 UIT-D, un échange de vues fructueux a permis d’aboutir aux conclusions suivantes:

I) Concernant les contributions individuelles:
i) insuffisance avérée de la participation africaine aux travaux des CE de l’UIT,

ii) concertations occasionnelles entre les pays,

iii) insuffisance des ressources humaines et financières allouées aux activités y relatives,

iv) nécessité d’une sensibilisation plus accrue des décideurs africains.

II) Concernant le dépouillement des réponses des pays au questionnaire sur la participation des pays africains aux travaux des CE de l’UIT-D, il a été relevé ce qui suit:
i) Le nombre de réponses reçues est assez faible mais représentatif pour permettre une base de travail raisonnable (24 réponses pour la CE 1 et 23 pour la CE 2). Toutefois la réunion a demandé au BDT de poursuivre la consultation des pays afin de recueillir le maximum de réponses possible.

ii) Sur la base des résultats du questionnaire, il est convenu de regrouper les Questions de chaque CE en quatre thèmes en précisant la priorité attachée aux Questions. La synthèse des réponses au questionnaire (Document AFR/011(Rév.2)) a été adoptée et se trouve en annexe 3.

(
Chaque thème sera ainsi attribué à un groupe d’experts
(
Un groupe d’experts a été créé pour traiter des Questions de Genres.

(
Pour chaque groupe d’experts, un Rapporteur et un Co-Rapporteur ont été désignés. Les pays et organisations concernés sont invités à confirmer les noms des Rapporteurs avant le 10 juin 2000, au Secrétariat du BDT (Genève) avec copie à chacun des Vice-présidents (MM. Diadié TOURE et Gomez ZITA) et au Bureau régional de l’UIT à Addis-Abéba. La répartition des Questions par thème ainsi que les Rapporteurs et Co-Rapporteurs se trouvent en annexe 4.

iii) Mandat des Groupes d’Experts: chaque Expert doit présenter, par an, au moins une contribution. Le groupe travaillera par courrier postal, élecronique, par fax et par tout autre moyen y compris les réunions. Les contributions de chaque groupe d’experts devront être envoyées à chaque Vice-président concerné. Les premières contributions devront être reçues au Secrétariat du BDT à Genève au plus tard le 11 juillet 2000 pour la CE1 et le 17juillet 2000 pour la CE2. Passés ces délais, les contributions ne seront pas traduites, conformément aux procédures en vigueur en la matière (Résolution 4 de la CMDT-98).

iv) Les résultats du Questionnaire ont par ailleurs fait ressortir la volonté des pays à participer aux travaux des CE de l'UIT-D et à l’élaboration de contributions écrites. En ce qui concerne l’aspect financement, beaucoup de pays ont convenu de contribuer aux frais de participation aux travaux dans la limite de leurs possibilités budgétaires. Certains autres pays comptent uniquement sur l’assistance du BDT.

4.2. Mécanisme de participation aux travaux des Commissions d’études

La réunion a mis en place de nouveaux mécanismes jugés nécessaires pour l’amélioration de la participation des pays africains aux travaux des CE de l’UIT-D.

Il s’agira notamment de créer une synergie entre les travaux des trois pôles que sont les groupes thématiques d’experts nationaux, les organisations sous-régionales et régionales et les Bureaux de l’UIT en Afrique.

Selon les nécessités, des réunions annuelles de concertation sous-régionales et régionales viendront appuyer et consolider l’échange d’informations et les travaux préparatoires réalisés durant l’année par courrier électronique et, si possible, par visio-conférence et autres.

Une meilleure sensibilisation des décideurs au niveau des pays sera un facteur de succès décisif du mécanisme ainsi mis en place.

4.3. Autres Questions intéressant le groupe africain 

La réunion a par ailleurs pris connaissance des contributions du BDT concernant les autres Questions intéressant le groupe africain à savoir:

· La participation aux travaux du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98,

· L’état d’avancement des travaux du Groupe spécialisé sur le Thème 7 (Etudier divers mécanismes permettant d’encourager le développement de nouvelles technologies de télécommunications pour les applications rurales),

· Le développement du multimédia en Afrique.

Sur ces différents points, il est convenu ce qui suit:

· Lancer un appel aux Directeurs du Bureau du développement des télécommunications (BDT) et du Bureau des Radiocommunications (BR) de l’UIT pour faciliter la participation des pays en développement aux travaux du groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98, en se concertant sur le programme de réunions et en prenant les dispositions pour la traduction et l’interprétation au moins en trois langues. Les pays n’ayant pas répondu au Questionnaire sur la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques sont invités à le faire avant le 1er août 2000, de préférence par voie électronique.

· Les pays africains sont invités à participer activement au Groupe spécialisé sur le thème 7 d’une importance reconnue pour la région.

· Un cadre réglementaire devra être créé dans chaque pays afin d’encourager la coopération entre les Opérateurs de télécommunications et de radiodiffusion en vue de favoriser le développement des infrastructures support du multimédia.
5. Recommandation

A l’issue de ses travaux la réunion a adopté une Recommandation portant sur le renforcement de la participation des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D (Document AFR/012(Rév.1) qui se trouve en annexe 5).

6.
Cérémonie de clôture


Durant la cérémonie de clôture de la réunion sur la participation des pays africains aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et de la réunion préparatoire des pays africains à l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, le délégué de Centrafrique a lu le communiqué final résumant les recommandations prises par chacune des réunions.


Le délégué du Sénégal a lu la motion de remerciements adressée au gouvernement du Mali et à la SOTELMA pour l'accueil chaleureux et les facilités qui ont été accordées aux participants pendant ces deux réunions.


Monsieur Hamadoun TOURE, Directeur du BDT, a indiqué sa satisfaction pour les résultats obtenus et la disponibilité du BDT à travailler pour relever, avec les pays africains, les défis du troisième millénaire et sortir le continent africain du sous-développement. Il a remercié les représentants des organisations non-africaines participant à cette réunion pour leur solidarité et leur contribution aux travaux de la réunion.


Monsieur Houlin ZHAO, Directeur du TSB, a également souligné les résultats positifs des deux réunions et indiqué qu'elles lui ont permis de mieux appréhender les préoccupations des pays africains.


Monsieur Dieudonné SOW, Secrétaire général du Ministère de la Communication, représentant Madame la Ministre, s'est réjoui que les deux réunions aient passé toutes les questions au peigne fin et contribué à créer les conditions d'une participation plus active des pays africains aux activités de l'UIT. Il a insisté sur le rôle de catalyseur du BDT et s'est félicité que les deux réunions aient adopté des approches similaires pour étudier les différentes Questions des Commissions d'études de l'UIT-D. Après avoir remercié l'UIT pour son assistance aux pays africains, il a déclaré closes les deux réunions.

Annexes:

(1)
Liste des participants
(2)
Ordre du jour de la réunion
(3)
Compilation des réponses reçues au questionnaire (Document AFR/11(Rév.2))
(4)
Thèmes retenus pour les groupes d'experts
(5)
Recommandation (Document AFR/012(Rév.1))

COMMISSIONS D’ETUDES DE L’UIT-D

THEMES RETENUS POUR LES GROUPES D’EXPERTS

I)  -  QUESTIONS REGROUPEES PAR THEMES

1 – Commission d’études 1:

	Thèmes
	Questions
	Rapporteur
	Co-Rapporteur

	Réglementation des réseaux
	6/1, 7/1
	Burkina
	Kenya

	Organes de réglementation et de régulation
	8/1, 10/1
	Mali
	Gambie

	Aspects tarifaires
	11/1, 12/1
	Ethiopie
	Mali

	Nouvelles technologies
	9/1, 13/1, 14/1,  15/1, 16/1
	Sénégal
	Tanzanie


2 – Commission d’études 2:

	Thèmes
	Questions
	Rapporteur
	Co-Rapporteur

	Télécommunications rurales
	10/2
	Afrique du Sud
	Bénin

	Télémédecine
	14/2
	Cameroun
	Kenya

	Multimédia
	11/2, 12/2
	Mali (ORTM)
	Afrique du Sud

	Ressources humaines
	9/2, 15/2, 16/2
	Kenya
	Burkina


3 – Question de Genre:

	Thèmes
	Questions
	Rapporteur
	Co-Rapporteur

	Questions de Genre
	
	Mali
	Afrique du Sud


II) -  QUESTIONS IMPORTANTES POUR L’AFRIQUE 

(par ordre de priorité décroissante selon réponses reçues aux Questionnaires à la date du 22 mai 2000)

1 – Commission d’études 1:


Nombre total de réponses reçues : 24

	Questions
	Pourcentage de réponses

	13/1
	87,5 %

	7/1
	75 %

	6/1
	75 %

	12/1
	75 %

	8/1
	66, 7 %

	9/1
	54,2 %

	11/1
	54,2 %

	15/1
	45,8 %

	14/1
	33,3 %

	10/1
	29,2%

	16/1
	20,8 %


2 – Commission d’études 2:


Nombre total de réponses reçues : 23

	Questions
	Pourcentage de réponses

	10/2
	82,6 %

	12/2
	47,8 %

	15/2
	47,8 %

	14/2
	43,5%

	16/2
	43,5 %

	9/2
	34,8 %

	11/2
	21,7 %
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Recommandation

Renforcement de la participation des pays africains 
aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D

La réunion de la Région Afrique sur le renforcement de la participation des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D, (Bamako, Mali, 22‑23 mai 2000), 


considérant
a) le Mémorandum des pays d’Afrique présenté à la réunion de la Commission d’études 1 de l’UIT-D en septembre 1997 ( Document 1/219-2/215) ; 

b) la Résolution 5 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998) ; 

c) que la participation en contributions et en nombre des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D, reste encore insuffisante ; 

d) que les organisations sous-régionales et régionales d’Afrique ne participent pas aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D ; 

e) que la participation des pays d’Afrique aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D doit englober toutes les phases: préparation des contributions, approbation, et adoption des résultats ;

f) que l’insuffisance de la participation des pays africains aux travaux de l’UIT-D peut conduire à une prise en compte insuffisante des problèmes spécifiques de la région quant au développement de son réseau de télécommunication, y compris dans le domaine multimédia, ainsi que les mesures réglementaires à prendre pour accompagner ce développement ; 

g) le rôle d’animateurs que peuvent jouer les Rapporteurs et Vice-présidents des Commissions d’études de la région Afrique, dans la participation des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D ; 

h) la nécessité pour les pays africains de participer aux travaux des trois Secteurs de l’UIT en utilisant leur langue de travail,


tenant compte

a) des dispositions pertinentes de la Constitution et de la Convention de l’UIT concernant les langues de travail ;

b) des décisions prises lors de la PP-98 sur l’utilisation des langues de travail à l’UIT,


convaincue

a) de la nécessité d’améliorer la participation des pays africains aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D ; 

b) du rôle important que doivent jouer les Bureaux de l’UIT dans la mobilisation des ressources humaines de la région pour contribuer à renforcer la participation des pays africains aux activités des Commissions d’études de l’UIT-D, 


notant
a) avec satisfaction les dispositions prises par le BDT pour mettre en oeuvre la Résolution 5 de la CMDT-98, notamment dans la région Afrique ;

b) le regroupement à Bamako des Questions des Commissions d’études en 4 thèmes par Commission d’étude ;

c) la constitution à Bamako de 8 groupes d’experts pour étudier chaque thème ;

d) la constitution à Bamako d’un groupe d’experts sur les questions de genre ;

e) la désignation d’un Rapporteur et d’un Co-Rapporteur pour chaque groupe d’experts,


invite 

1) les Etats Membres et les Membres du Secteur de l'UIT-D, en relation avec les Bureaux de l’UIT basés en Afrique, à:

· œuvrer pour la mise en œuvre du mécanisme de concertation et d’échange sur les travaux des Commissions d’études de l'UIT-D adopté à Bamako ; 

· permettre à leurs experts compétents de travailler au sein des 9 groupes d’experts constitués à Bamako ;

· travailler en étroite collaboration avec les organisations régionales, sous-régionales et les instituts de formation de la Région ; 

· constituer des groupes d’experts compétents, au niveau national, sous-régional et régional, pour :

- étudier les Questions pertinentes pour l’Afrique ; 

- préparer des contributions aux réunions des Commissions d’études ;

- participer aux réunions des Commissions d’études ;

· donner suite aux recommandations, résolutions, manuels ou directives élaborés par les Commissions d’études ;

· utiliser autant que possible l’outil informatique, et faire usage de la Toile (web) dans leurs activités avec l’UIT ;

· utiliser les ressources que constituent les Vice-présidents de la Région Afrique des Commissions d’études, pour la mise en œuvre du mécanisme de concertation et d’échange adopté à Bamako ; 

· contribuer financièrement à la mise en œuvre des activités ci-dessus mentionnées ; 

2) les organisations sous-régionales et régionales d’Afrique à jouer leur rôle en participant autant que possible aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D ; 

3) les Vice-présidents des Commissions d’études de la région Afrique, à œuvrer en concertation avec les Bureaux de l’UIT basés en Afrique pour la mise en œuvre du mécanisme de concertation et d’échange, adopté à Bamako, 


demande aux Directeurs des Bureaux des trois Secteurs de l’UIT 

1) de prendre toutes les dispositions afin qu’il soit appliqué strictement les règles régissant l’utilisation des langues de travail au sein de l’UIT ;

2) de renforcer la coopération inter sectorielle afin de mieux coordonner leurs différentes activités,


demande aux Directeurs du BR et du TSB

de prendre les dispositions pour mettre en oeuvre des mécanismes similaires à ceux adoptés à Bamako pour faciliter et renforcer la participation des pays aux travaux des Commissions d'études de leurs secteurs respectifs,


demande aux Directeurs du BDT et du BR

de faciliter la participation des pays en développement aux travaux du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98, en se concertant sur le programme de réunions et en prenant les dispositions pour la traduction et l'interprétation au moins en trois langues,


demande à l’UIT/BDT 

1) de sensibiliser les décideurs des pays d’Afrique sur l’importance des Questions étudiées par les Commissions d’études de l’UIT-D ;

2) d’encourager la participation du secteur privé des pays d’Afrique aux travaux des Commissions d’études de l’UIT-D ;

3) de poursuivre l’octroi de bourses aux experts des PMA et à ceux des autres pays possédant des compétences avérées sur les différentes Questions à l’ étude ;

4) d’apporter une assistance aux pays d’Afrique pour l’organisation de réunions:

(
de concertation au niveau sous-régional et régional ;

(
des groupes d’experts créés à Bamako,

demande en outre à l’UIT/BDT de

1) continuer à œuvrer pour le renforcement de la présence régionale ; 

2) continuer à mettre en œuvre les recommandations prises par le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) et relatives à la participation des pays en développement aux travaux des trois secteurs de l’UIT ; 

3) mettre en œuvre dans les meilleurs délais possibles, la Résolution 66 (PP-98) en vue d’encourager et de faciliter l’utilisation efficace par les pays en développement des documents et publications de l’Union sur le Web ; 

4) prendre toutes les dispositions nécessaires pour la mise en place d’un cadre de partenariat entre les organisations sous-régionales, régionales, les bailleurs de fonds, etc. intéressés par le secteur pour faciliter la participation des pays d’Afrique aux différentes activités du BDT ;

5) distribuer la présente Recommandation comme document de travail aux prochaines réunions des Commissions d’études de l’UIT-D qui se tiendront en septembre 2000 à Genève. 

_____________

� Document AFR/013(Rév.1), envoyé aux Etats Membres et Membres du Secteur de l’UIT-D de la région Afrique, ainsi qu’aux participants de la réunion
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